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Informations concernant les placements et la gestion
Informations concernant les placements et la gestion

Société de gestion

GROUPAMA ASSET MANAGEMENT – 25 rue de la Ville l’Evêque – 75008 Paris

Dépositaire

CACEIS BANK – 89-91, rue Gabriel Péri  – 92120 Montrouge

Commissaires aux comptes

Ernst & Young – Tour First – 1-2 place des Saisons – 92400 Courbevoie Paris La Défense 1



FINAMA EPARGNE COURT TERME

FINAMA EPARGNE COURT TERME - Rapport annuel au 31/12/2024 4

Politique d’investissement
Politique d’investissement

Un début d’année 2024 solide : Optimisme renforcé

L’année 2024 a débuté sous de bons auspices. En janvier, la forte détente des conditions financières a 
soutenu la consommation et le marché de l’immobilier aux États-Unis. Avec une croissance au quatrième 
trimestre 2023 dépassant les attentes (+3,3% en rythme annualisé), l’économie américaine a montré sa 
capacité de résilience. En Europe, la dynamique est moins marquée mais des signes encourageants sont 
apparus, notamment dans les pays du Sud. Les actions japonaises et indiennes ont particulièrement brillé, 
reflétant un regain d’intérêt des investisseurs pour les marchés asiatiques.

Résilience globale et incertitudes persistantes

En février, les marchés d’actions ont maintenu leur élan, avec des performances solides aux États-Unis et en 
Europe. Cependant, des inquiétudes ont subsisté autour de la persistance de l’inflation, bien que les conditions 
financières soient restées stables. La Chine, quant à elle, a cherché à endiguer la crise immobilière, tandis 
que l’Europe a montré des signes de rétablissement, notamment dans le secteur manufacturier.

Croissance renforcée mais fragile

Mars 2024 a marqué une période de renforcement des perspectives de croissance à travers les principales 
zones économiques. Aux États-Unis, la probabilité d’une reprise industrielle s’est confirmée, et en Europe, les 
services ont continué de croître. Cependant, l'Allemagne est restée en retrait. Cette amélioration économique 
a soutenu les marchés d’actions, en particulier les secteurs cycliques et les valeurs décotées.

Réveil des incertitudes : Un printemps plus difficile

Avril et mai 2024 ont apporté des surprises négatives sur les perspectives de croissance, notamment aux 
États-Unis. Les données économiques ont déçu, avec des publications d’inflation au-dessus des attentes, ce 
qui a perturbé les marchés obligataires et d'actions. En Europe, cependant, les indicateurs ont montré une 
amélioration dans les pays du Sud, tandis que la Chine a poursuivi sa lutte contre la crise immobilière. Le 
dollar s’est apprécié face à l’euro, consolidant ainsi son rôle de refuge dans un environnement incertain.

Été 2024 : De nouvelles corrections et ajustements

L’été a été marqué par des ajustements importants sur les marchés. Aux États-Unis, les perspectives de 
croissance sont restées mitigées, avec des déceptions dans le secteur manufacturier, mais une légère 
amélioration dans les services. En Europe, l’Allemagne a continué de décevoir, tandis que le Japon et la Chine 
ont enregistré de meilleures performances. Le mois d’août a vu une correction brutale des marchés d’actions, 
alimentée par des facteurs macroéconomiques et des tensions sur les exportations de semi-conducteurs.

Conclusion : Une année de résilience et de vigilance

La période d’octobre 2023 à décembre 2024 a été marquée par des dynamiques contrastées : une reprise 
économique globalement encourageante, notamment aux États-Unis, mais disparate ou inégale, comme le 
montrent les incertitudes persistantes en Europe et en Chine. Les tensions ou les incertitudes politiques 
(élections présidentielles américaines, destitution du gouvernement en France, éclatement de la coalition 
gouvernementale en Allemagne), la volatilité des marchés et la gestion délicate de l’inflation ont rappelé aux 
investisseurs institutionnels la nécessité d’une gestion vigilante et proactive des risques. Cette année a montré 
que, malgré des défis économiques et politiques, les marchés restent capables de s’ajuster et de surprendre 
positivement.
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Au cours de l’année écoulée, la gestion du portefeuille s’est adaptée à un environnement globalement volatil, 
marqué par des ajustements monétaires et des incertitudes géopolitiques. La stratégie s’est concentrée sur 
une prise de risque mesurée par rapport à l’indice de référence, en sur pondérant les obligations de crédit de 
court terme aux dépens des actifs monétaires.

Sur la période, la performance de FINAMA EPARGNE COURT TERME s’établit à +3.90% contre +4.05% 
pour l’indice de référence.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

GROUPAMA MONETAIRE - IC 8 404 565,28 3 659 554,43

GROUPAMA EURO CREDIT SHORT DURATION - ZC 4 593 450,24 4 613 433,51

GR ULTRASHORTTERM ID 3 739 937,29

GROUPAMA TRESORERIE - IC 139 928,92
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Changements intéressant l'OPC

31 décembre 2024

- Mise en place des mécanismes de Swing price et de gates.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers 
– règlement SFTR – en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)

Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.
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Informations réglementaires
Informations réglementaires

Commissions de mouvement
En conformité avec l’article 314-79 du règlement général de l’AMF relatif aux règles de bonne conduite 
applicables à la gestion de portefeuille pour le compte de tiers, nous vous informons qu'une commission est 
facturée au FIA à l'occasion des opérations portant sur les instruments financiers en portefeuille.
Elle se décompose comme suit :
- des frais de courtage perçus par l'intermédiaire en charge de l'exécution des ordres.
- une ' commission de mouvement ' intégralement perçue par le Dépositaire.
La clé de répartition de la commission n’est pas auditée par le Commissaire aux Comptes.

Exercice du droit de vote
La politique de vote ainsi que le rapport sur les droits de vote sont disponibles sur le site Internet de la société 
de gestion.

Intermédiaires Financiers
Le suivi des intermédiaires utilisés par la Direction des Gestions s’appuie sur un Comité Broker par grande 
classe d’actif dont la fréquence est semestrielle. Ce Comité réunit les gérants, les analystes financiers et les 
collaborateurs du middle office.
Chaque Comité met à jour une liste limitative des intermédiaires agréés une limite globale en pourcentage 
d’encours qui est affectée à chacun d’eux.
Cette mise à jour s’effectue par l’intermédiaire d’un vote sur une sélection de critères. Chaque personne vote 
sur chaque critère en fonction du poids qui lui est attribué par le comité. Un compte rendu des décisions est 
rédigé et diffusé.
Entre deux Comités Broker, un nouvel intermédiaire peut être utilisé pour une opération précise et sur 
autorisation expresse du Directeur des Gestions. Cet intermédiaire est validé ou non lors du Comité Broker 
suivant.
Chaque mois un tableau de suivi est actualisé et diffusé aux gérants. Ce tableau permet de suivre l’évolution 
du pourcentage réel par rapport au pourcentage cible de l’activité réalisée avec un intermédiaire pouvoir 
ajuster cette activité.
Tout dépassement donne lieu à une instruction de retour sous la limite fixée par le Comité.
Le contrôle déontologique de troisième niveau s’appuie sur ces contrôles.

Frais d’intermédiation
Un compte rendu relatif aux frais d’intermédiation versés par Groupama Asset Management sur l’année 
précédente est mis à jour chaque année. Ce document est disponible sur le site internet www.groupama-am.fr 

Risque global 

La méthode de calcul retenue par la société de gestion pour mesurer le risque global de ce FIA est de 
l’engagement.

Instruments financiers détenus en portefeuille émis par le prestataire ou entité du groupe

Conformément au règlement général de l’autorité des marchés financiers, nous vous informons que le 
portefeuille détient 28 311 151,42 euros d’OPC du groupe GROUPAMA.

http://www.groupama-am.fr
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Critères Environnementaux, Sociaux et de qualité de Gouvernance (« ESG »)
Les modalités de prise en compte, par la société de gestion, sans sa politique d’investissement, des critères 
relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sont disponibles sur 
son site internet : http://groupama-am.fr 

Réglement SFDR et taxonomie
Article 6
Cet OPC n’a promu aucun investissement durable : ni objectif d’investissement durable, ni caractéristiques 
environnementales ou sociales ou de gouvernance. 
- Sa stratégie de gestion est exclusivement liée à sa performance financière mesurée par comparaison à 

indicateur de référence, indicateur de marché.
- Prise en compte des risques de durabilité
- « Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. »

Gestion des liquidites
Groupama Asset Management effectue une revue a minima trimestrielle du risque de liquidité de l’ensemble 
des OPC.
L’approche par les courbes de liquidité (courbe représentant le pourcentage de l’actif net de l’OPC pouvant 
être cédé à un horizon donné) est retenue pour appréhender et quantifier ce risque.
Pour chaque OPC, deux courbes de liquidité sont évaluées, l’une sous hypothèse de conditions normales de 
marché, l’autre sous hypothèse de conditions exceptionnelles de liquidité.
Si un risque de liquidité est mis en évidence, à l’instar des risques de marché, crédit et contrepartie, il est 
présenté et débattu en comité risques afin que soient décidées les actions à mettre en place.

Gestion des risques
Groupama Asset Management a défini et maintient opérationnelle une politique de gestion des risques 
comportant toutes les procédures nécessaires pour lui permettre d’évaluer pour chaque OPC géré son 
exposition aux risques de marché, de liquidité, de contrepartie, de crédit et aux risques opérationnels. 
La politique de gestion des risques est adaptée à l’activité de la société et revue et approuvée périodiquement 
par les dirigeants qui s’assurent de son efficacité. 
Les risques associés aux techniques employées auxquels s’expose l’investisseur sont détaillés pour chaque 
OPC au sein de son prospectus disponible sur demande auprès de la société de gestion. Le détail du profil 
du risque de l’OPC est également reporté dans le présent document à la partie « informations concernant les 
placements et la gestion ».

Effet de levier
- Montant total brut du levier auquel l’OPC a recours :  57,35%.
- Montant total net du levier auquel l’OPC a recours : 100,00%.

http://groupama-am.fr
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REMUNERATIONS

Eléments relatifs à la politique de rémunération de Groupama AM

1 – Eléments qualitatifs sur la politique de rémunération de Groupama Asset Management

1.1. Eléments de contexte : 

Groupama Asset Management a obtenu son agrément AIFM de la part de l’AMF le 10 juin 2014 et a 
préalablement mis à jour sa politique de rémunération afin que celle-ci soit conforme aux exigences de la 
directive AIFM. Début 2017, Groupama AM a également mis sa Politique de Rémunération en conformité avec 
la directive OPCVM 5 et cette Politique a été approuvée par l’AMF le 7 avril 2017. Enfin, plus récemment et 
conformément aux exigences de la directive SFDR, cette Politique a intégré les obligations liées à la prise en 
compte des risques en matière de durabilité, au niveau de la fixation des objectifs comme de la détermination 
des rémunérations variables ainsi qu’aux orientations MIF.

Groupama Asset Management gérait, au 31 décembre 2024, 104.4 Mrds d’actifs dont 17% de FIA, 36% 
d’OPCVM et 47% de mandats.

Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Identifié, à savoir les collaborateurs 
considérés comme « preneurs de risques », conformément aux indications de l’AMF. Cette liste inclut 
notamment :

 Les membres du Comité de Direction
 La responsable Conformité et Contrôle Interne
 Les responsables des pôles de Gestion
 Les gérants et les assistants de gestion
 Le Chef Economiste
 Les Responsables de pôle de recherche et stratégie ESG
 Le responsable de l’Ingénierie Financière
 Le responsable de la table de négociation et les négociateurs
 Le Directeur Commercial et les équipes commerciales
 Les responsables de certaines fonctions support

 Opérations
 Juridique
 Marketing
 Informatique

Par ailleurs, Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Concerné au sens de la directive 
MIF II. Ces Personnels Concernés ne sont pas considérés comme preneurs de risques. Il s’agit :

 Du Directeur Service Clients
 Des responsables relations filiales et relations Groupe

Depuis de nombreuses années, la structure de rémunération du personnel de Groupama Asset Management 
est identique pour tous. Elle comporte trois niveaux :

 Le salaire fixe
 La rémunération variable individuelle
 La rémunération variable collective (intéressement et participation)

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

Groupama Asset Management compare chaque année les rémunérations de ses collaborateurs au marché 
dans toutes leurs composantes afin de s’assurer de leur compétitivité et de l’équilibre de leur structure. 
L’entreprise vérifie notamment que la composante fixe de la rémunération représente une part suffisamment 
élevée de la rémunération globale.
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1.2. Composition de la rémunération 

1.2.1.  Le salaire fixe : 
La composante fixe de la rémunération globale du salarié est fixée au moment de son embauche. Elle tient 
compte du poste et du périmètre de responsabilité du salarié, ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués 
par le marché à poste équivalent (« benchmark »). Elle est réexaminée annuellement ainsi qu’à l’occasion 
d’éventuelles mobilités du salarié et peut alors faire l’objet d’une augmentation.

1.2.2.  La rémunération variable individuelle :
La rémunération variable individuelle est fonction du métier et du niveau de responsabilité. Elle n’est pas 
systématiquement octroyée et fait l’objet d’une vraie flexibilité ; elle résulte d’une évaluation formalisée 
annuellement dans le cadre d’un entretien d’évaluation de la performance. Cette évaluation vise à mesurer :

 D’une part l’atteinte d’objectifs quantitatifs, qualitatifs et le cas échéant managériaux fixés 
chaque début d’année et qui comprennent pour les fonctions concernées un objectif de 
durabilité et, pour les gérants de portefeuille, le strict respect du cadre de gestion, du cadre 
ESG et des politiques en matière de durabilité ;

 D’autre part la manière dont le collaborateur tient son poste au quotidien.

La combinaison de ces deux mesures permet de déterminer le niveau de performance globale du collaborateur 
sur l’année et de lui attribuer un montant de rémunération variable en conséquence.

1.2.2.1.  Evaluation de la performance 
Les objectifs sont fixés à chacun des collaborateurs par leur manager en fonction de la stratégie de l’entreprise 
et de sa déclinaison au niveau de la Direction et du service concernés. Chacun d’eux est affecté d’une 
pondération représentant son importance relative par rapport aux autres objectifs. Conformément aux 
exigences des Directives AIFM et OPCVM V, ils respectent un certain nombre de principes :

 Tout manager doit avoir un objectif d’ordre managérial
 Un collaborateur ne peut avoir 100% d’objectifs quantitatifs

� Pour les commerciaux et les gérants, les objectifs quantitatifs représentent 60 à 70% de 
l’ensemble des objectifs (sauf cas particuliers : par exemple certains postes de junior ou 
certains postes de gérants comportant une part plus importante de commercialisation)

Les objectifs de performance des gérants intègrent une dimension pluri-annuelle (performances sur 1 an et 
3 ans) ainsi que l’exigence de conformité au cadre de gestion (notamment du cadre ESG et des risques de 
durabilité, respect de la Politique Energie Fossiles, de la Politique d’exclusion des armes controversées, de la 
Politique des grands risques ESG définies par Groupama AM). .Ainsi, dans le cadre de la gestion financière 
d’OPC et en particulier d’OPC justifiant d’un label ISR ou d’OPC ou mandats qui assurent la promotion de 
caractéristique environnementales ou sociales (article 8 SFDR) ou qui poursuivent un objectif d’investissement 
durable (article 9 SFDR), les gérants ont pour objectif la performance financière tout en prenant en compte 
des enjeux extra-financiers dans leurs actes de gestion, qui se traduisent en contraintes dans leur processus 
d’investissement.

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

 Les objectifs des commerciaux prennent en compte leur capacité à fidéliser les clients
 Les objectifs qualitatifs permettent :

 De limiter le poids de la performance strictement financière
 D’intégrer des notions telles que : prise de risques, prise en compte des facteurs de 

durabilité, prise en compte des intérêts conjoints du client et de l’entreprise, respect 
des process, travail en équipe, ...

 Les objectifs des collaborateurs occupant des fonctions en contrôle des risques, contrôle 
interne et conformité sont fixés indépendamment de ceux des métiers dont ils valident ou 
contrôlent les opérations

 La Direction des Ressources Humaines s’assure que les objectifs du Personnel Concerné au 
sens de MIF II ne les incitent pas à agir contre l’intérêt des clients ou à favoriser leur intérêt 
au détriment de celui des clients



FINAMA EPARGNE COURT TERME

FINAMA EPARGNE COURT TERME - Rapport annuel au 31/12/2024 11

Les objectifs et la performance globale des collaborateurs sont évalués selon une échelle validée par la 
Direction des Ressources Humaines du Groupe Groupama qui pilote l’ensemble du process et des outils 
d’évaluation de la performance des sociétés du Groupe.

1.2.2.2. Calcul et attribution de la rémunération variable
L’enveloppe de rémunération variable attribuée en N+1 au titre d’une année N est validée en amont par le 
Groupe. Son montant est proposé par la Direction Générale de Groupama Asset Management à la Direction 
Générale du Groupe en fonction des résultats prévisionnels de l’entreprise et en particulier des performances 
de collecte et de gestion. Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, elle est alignée sur le risque de 
l’entreprise. Elle peut ainsi être réduite en cas de performance négative affectant la solvabilité de Groupama 
AM.

La Direction des Ressources Humaines contrôle la cohérence et l’équité des montants de rémunération 
variable proposés par les managers pour leurs collaborateurs. Elle s’assure en particulier de leur cohérence 
par rapport aux évaluations de performance et peut, le cas échéant, soumettre des modifications à la validation 
du Directeur concerné.

Groupama Asset Management ne pratique pas de rémunération variable garantie, sauf, à titre exceptionnel, 
lors de l’embauche de certains collaborateurs. Dans ce cas, la garantie est strictement limitée à un an et la 
rémunération variable garantie versée généralement à l’issue de la période d’essai.

1.2.2.3. Versement de la rémunération variable
La rémunération variable individuelle au titre d’une année N est généralement versée en mars de l’année N+1.
Toutefois, conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, lorsque la rémunération variable attribuée à un 
collaborateur membre du Personnel identifié au titre d’une année donnée dépasse un montant validé par le 
Comité des Rémunérations de Groupama Asset Management, elle est alors scindée en deux parties :

 la première tranche est annoncée et acquise par le salarié concerné immédiatement 
après la période d’estimation de la performance. Cette tranche représente 50% du montant 
total de la composante variable de la rémunération du salarié ; elle est versée intégralement 
en cash, généralement en mars de l’année N+1 ;

 la seconde tranche est annoncée mais son acquisition est différée dans le temps. Cette 
tranche représente 50% du montant total de la composante variable de la rémunération du 
salarié. Elle est versée par tiers sur les exercices N+2, N+3 et N+4 sous forme de cash indexé 
et sous réserve d’un éventuel malus. L’indexation se fait sur un panier de fonds représentatif 
du type de gestion confiée au collaborateur concerné, ou de l’ensemble de la gestion de 
Groupama Asset Management pour les collaborateurs occupant des fonctions non 
directement rattachables à la gestion d’un ou plusieurs portefeuilles d’investissement.

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, Groupama Asset Management a mis en place un dispositif 
de malus. Ainsi, en cas de performance négative pouvant impacter la solvabilité de Groupama Asset 
Management, l’attribution et le versement de la quote-part différée de la rémunération variable pourront être 
réduits en conséquence. Dans le cas où une telle décision viendrait à être prise, elle affecterait uniformément 
l’ensemble des salariés faisant partie du Personnel Identifié, et concernés, sur l’exercice considéré, par une 
attribution de variable différé. Une telle décision relèverait de la Direction Générale et devrait être validée par 
le Comité des Rémunérations.

De plus, un dispositif de malus individuel, comportemental, est également prévu afin de pouvoir sanctionner, 
le cas échéant, un comportement frauduleux ou déloyal, une erreur grave ou tout comportement de prise de 
risque non maîtrisé ou non conforme à la stratégie d’investissement ou à la politique en matière de durabilité 
de la part du personnel concerné. Le cas échéant, ce malus peut être étendu au(x) Responsable(s) de la 
personne sanctionnée sur proposition de la Direction Générale au Comité des Rémunérations.
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1.2.3.  La rémunération variable collective :

Tout salarié en contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée ayant au moins trois mois de 
présence sur l’exercice considéré a droit à percevoir une rémunération variable collective constituée de 
l’intéressement et de la participation. Le montant global de la rémunération variable collective de Groupama 
AM est réparti entre les ayants droit principalement en fonction de la rémunération brute réelle perçue durant 
l’année de référence. Groupama Asset Management abonde les sommes placées sur le PEE ou sur le 
PERCO dans la limite de montants définis par les accords relatifs à ces plans d’épargne.

1.3. Gouvernance des rémunérations

Groupama Asset Management s’est doté d’un Comité des Rémunérations dès 2011. Conformément aux 
exigences des Directives AIFM et OPCVM V, ce Comité est constitué de 4 membres dont deux indépendants 
parmi lesquels le Président qui a voix prépondérante.

Ce Comité est composé des personnes suivantes :

Florence Soulé de Lafont, Présidente
Franck Guiader
Olivier Pequeux
Cécile Daubignard

Ce Comité a pour objectifs :
o De superviser la mise en œuvre et l’évolution de la Politique de Rémunération
o D’élaborer des recommandations sur la rémunération fixe et variable des membres du Comité de 

Direction et sur les rémunérations variables dépassant 100% du salaire fixe des personnes 
concernées

o De superviser la rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion des 
risques et de conformité

o D’élaborer des recommandations sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux de 
Groupama Asset Management

o D’évaluer les mécanismes adoptés pour garantir que :
 le système de rémunération prend en compte toutes les catégories de risques, y compris les 

risques de durabilité, de liquidités, et les niveaux d’actifs sous gestion ;
 la Politique est compatible avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs et les 

intérêts de la Société de Gestion ;
o D’évaluer un certain nombre de scenarii afin de tester la réaction du système de rémunération à 

des évènements futurs externes et internes et d’effectuer des contrôles a posteriori

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

1.4. Identité des personnes responsables de l’attribution des rémunérations au sein de Groupama 
Asset Management 

Outre le Comité des rémunérations (cf. supra), qui supervise la mise en œuvre de la Politique de 
Rémunération, les personnes en charge de l’attribution des rémunérations sont :

 Mirela Agache, Directrice Générale de Groupama Asset Management
 Adeline Buisson, Directrice des Ressources Humaines de Groupama Asset 
Management

1.5. Résultat de l’évaluation annuelle interne, centrale et indépendante de la Politique de Rémunération 
de Groupama Asset Management et de sa mise en œuvre 

L’Audit Interne de Groupama Asset Management a réalisé courant 2024 un audit de la Politique de Rémunération 
conformément aux exigences règlementaires. Il ressort de la mission d’Audit que la politique de rémunération a 
été correctement mise en œuvre et qu’aucune erreur ou anomalie significative n’a été relevée. Deux 
recommandations ont été émises et adoptées par le Comité des Rémunérations ; Elles ne remettent pas en 
cause le choix des dispositifs actuellement mis en œuvre par Groupama Asset Management en matière 
d’indexation de la rémunération variable différée.
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2. Informations quantitatives 

Les informations suivantes sont basées sur la déclaration annuelle des salaires (DSN) de Groupama Asset 
Management au 31 décembre 2024.

Masse salariale 2024 30 149 532 euros

Dont rémunérations variables versées en 2024 8 052 665 euros
Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 

2020 et versé en 2024 (3è tiers) 85 927 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 
2021 et versé en 2024 (2è tiers) 219 740 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 
2022 et versé en 2024 (1er tiers) 138 620 euros

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

La Masse Salariale 2024 du Personnel Identifié comme preneur de risques (soit 98 collaborateurs) au sens 
des Directives AIFM et OPCVM 5 se répartit comme suit en fonction des différentes populations :

Masse Salariale 2024 de l’ensemble du 
personnel Identifié 16 823 961 euros

Dont Masse Salariale des Gérants et autres 
personnes ayant un impact direct sur le profil des 

fonds gérés (55 collaborateurs)
 9 906 883 euros

Dont Masse Salariale des autres preneurs de 
risques  6 917 078 euros

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

AUTRES INFORMATIONS
Le Prospectus complet de l'OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un 
délai d'une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

GROUPAMA ASSET MANAGEMENT
25 rue de la Ville l’Evêque
75008 PARIS
sur le site internet : http//www.groupama-am.com.

http://www.groupama-am.com
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Certification du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Certification du Commissaire aux comptes
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Comptes annuels
Comptes annuels

Bilan Actif

Bilan Actif au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A)
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé
Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé
Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé

Obligations convertibles en actions (B)
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé
Obligations convertibles en actions de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé
Obligations convertibles en actions de l’entreprise et des entreprises liées non négociés sur un 
marché réglementé ou assimilé

Obligations et valeurs assimilées (C)
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé
Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé
Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé

Titres de créances (D)
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé
Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un 
marché réglementé
Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un 
marché réglementé

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 28 311 151,42
OPCVM 28 311 151,42
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne
Autres OPC et fonds d'investissements

Dépôts (F)
Instruments financiers à terme (G)
Opérations temporaires sur titres (H)

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension
Créances représentatives de titres donnés en garantie
Créances représentatives de titres financiers prêtés
Titres financiers empruntés
Titres financiers donnés en pension
Autres opérations temporaires

Prêts (I) (*)
Autres actifs éligibles (J)

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 28 311 151,42
Créances et comptes d'ajustement actifs 213 990
Comptes financiers
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 213 990

Total de l'actif I+II 28 525 141,42

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif

Bilan Passif au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 27 380 313,1
Report à nouveau sur revenu net
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes
Résultat net de l'exercice 1 066 715,41

Capitaux propres I 28 447 028,51
Passifs de financement II (*)
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 28 447 028,51
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)
Opérations de cession sur instruments financiers
Opérations temporaires sur titres financiers

Instruments financiers à terme (B)
Emprunts (C) (*)

Autres passifs éligibles (D)
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D)
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 31 999,94
Concours bancaires 46 112,97

Sous-total autres passifs IV 78 112,91

Total Passifs : I+II+III+IV 28 525 141,42

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat

Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 206 322,45
Produits sur obligations
Produits sur titres de créances
Produits sur parts d'OPC
Produits sur instruments financiers à terme
Produits sur opérations temporaires sur titres
Produits sur prêts et créances
Produits sur autres actifs et passifs éligibles
Autres produits financiers 13 542,88

Sous-total produits sur opérations financières 219 865,33
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières
Charges sur instruments financiers à terme
Charges sur opérations temporaires sur titres
Charges sur emprunts
Charges sur autres actifs et passifs éligibles
Charges sur passifs de financement
Autres charges financières

Sous-total charges sur opérations financières
Total revenus financiers nets (A) 219 865,33
Autres produits :

Frais pris en charge par l'entreprise
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC
Versements en garantie de capital ou de performance
Autres produits

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -88 662,36
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement
Impôts et taxes
Autres charges

Sous-total autres produits et autres charges (B) -88 662,36
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) 131 202,97
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) 2 017,22
Sous-total revenus nets I = (C+D) 133 220,19
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 189 276,61
Frais de transactions externes et frais de cession
Frais de recherche
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs
Indemnités d'assurance perçues
Versements en garantie de capital ou de performance reçus

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 189 276,61

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 18 336,22
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 207 612,83
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Compte de résultat

Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 648 947,28

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -274,23
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 648 673,05
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 77 209,34
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 725 882,39
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)
Impôt sur le résultat V (*)

Résultat net I + II + III + IV + V 1 066 715,41

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Annexe des comptes annuels
Annexe des comptes annuels

A. Informations générales
Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

L’objectif de gestion du FCPE est d’obtenir une performance supérieure à celle de l’indicateur de référence 
composé à 30% du Bloomberg Euro Aggregate Corporate1-3 ans (clôture J-1-coupons nets réinvestis) et à 
70% l’ESTER capitalisé.
 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023 31/12/2024

Actif net en EUR 7 918 642,54 14 327 619,46 13 757 257,31 19 485 250,39 28 447 028,51

Nombre de titres 79 105,8097 143 576,1321 140 192,7791 190 713,3120 267 987,9901
Valeur liquidative 
unitaire 100,10 99,79 98,13 102,17 106,15

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

-,08 -,13 -,11 -,07 ,77

Capitalisation 
unitaire sur revenu ,13 ,17 ,52 ,49
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts 
et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : 
les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values 
réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au 
niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.
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Règles d'évaluation des actifs

Règles d’investissement

Le FCPE est investi sur des actifs financiers de la zone euro et jusqu’à 10 % des actifs hors de la zone euro. 
Le FCPE est géré au quotidien avec une volatilité maximum de 0,5.
A ce titre, le FCPE est en permanence exposé sur un ou plusieurs marchés monétaires et de taux de pays de 
la zone euro et jusqu’à 10 % hors de la zone euro.
Le FCPE sera investi, au travers d’OPC, pour au moins 85 % dans des titres notés « Investment Grade » court 
terme et long terme du secteur privé par au moins une des agences de notation ou d’une notation estimée 
équivalente par la société de gestion. Cette dernière prévaut sur l’avis des agences.

Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

Le FCPE sera composé, au travers d’OPC, de titres négociables à court terme, d’euro commercial papers, de 
bons du trésor, de titres négociables à moyen terme, d’obligations à taux fixes, taux variable et d’obligations 
indexées sur l’inflation jusqu’à 100 % de l’actif net.

Frais de gestion

N° Frais facturés au FCPE Assiette Taux / barème Prise en charge FCPE
/entreprises

1

Frais de gestion incluant les 
frais de gestion externes (Cac, 

dépositaire, distribution, 
avocats)

Actif net Taux maximum : 0.40% TCC 
* Par le FCPE

2
Frais indirects maximum
( commissions et frais de 

gestion )
Actif net Taux maximum : 1,60% TCC 

* Par le FCPE

3 Commission de 
surperformance Actif net Néant Par le FCPE

4 Commission de mouvement
perçue par le dépositaire

Prélèvement 
sur chaque 
transaction

Néant Par le FCPE

5
Commission de mouvement

perçue par la société de 
gestion

Prélèvement 
sur chaque 
transaction

Néant Par le FCPE

*suivant le taux de TVA en vigueur

A titre d’information, le total des frais maximum sera de 2,00% par an de l’actif net.

Les honoraires du Commissaire aux Comptes sont à la charge de la société de gestion.
Ils sont perçus trimestriellement
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Mécanisme de « swing pricing » : 

Le swing pricing est un mécanisme visant à réduire pour les porteurs détenant les coûts de réaménagement 
de portefeuille liés aux souscriptions ou aux rachats, en affectant tout ou partie de ces coûts aux porteurs 
entrant et/ou sortant. Son utilisation n’exonère pas la Société de Gestion de ses obligations en termes de 
meilleure exécution, de gestion de la liquidité, d’éligibilité des actifs et de valorisation des OPC. Hormis 
certains coûts administratifs mineurs pouvant être engendrés par la mise en place du dispositif, l’utilisation 
du swing pricing ne génère pas de coûts supplémentaires pour l’OPC : ce mécanisme se traduit uniquement 
par une répartition des coûts différente entre les porteurs.

La méthode du swing pricing permet d’ajuster la valeur liquidative de chaque part du FCPE à l’aide d’un swing 
factor. Ce swing factor représente une estimation des écarts entre offre et demande d’actifs dans lesquels le 
FCPE investit ainsi qu’éventuellement une estimation des différents coûts d’opérations, taxes et dépenses y 
afférentes contractés par le FCPE lors de l’achat et/ou de la vente des actifs sous-jacents. Le seuil de 
déclenchement ainsi que l’amplitude du swing de la valeur liquidative du FCPE sont propres au FCPE et 
révisés par un comité « swing Price » trimestriel. Ce comité a la possibilité de modifier à tout moment, 
notamment en cas de crise sur les marchés financiers, les paramètres du mécanisme du swing pricing.

La société de gestion détermine s’il convient d’adopter un swing partiel ou un swing complet. Dans le cas 
d’un swing partiel, la valeur liquidative de chaque catégorie de parts du FCPE sera revue à la hausse ou à la 
baisse lorsque les souscriptions ou rachats nets excèdent un certain seuil tel que déterminé par la société de 
gestion (le « seuil de swing »). Dans le cas d’un swing complet, aucun seuil de swing ne sera appliqué. Le 
swing factor aura les effets suivants sur les souscriptions et rachats :

1) Lorsque, pour un Jour d’Evaluation donné, le FCPE se trouve dans une situation de souscriptions 
nettes (i.e. en termes de valeur, les souscriptions sont supérieures aux rachats) (au-dessus du seuil 
de swing, le cas échéant), la valeur liquidative de chaque catégorie de parts du FCPE sera revue à la 
hausse à l’aide du « swing factor » ; et

2) Lorsque, pour un Jour d’Evaluation donné, le FCPE se trouve dans une situation de rachats nets (i.e. 
en termes de valeur, les rachats sont supérieurs aux souscriptions) (au-dessus du seuil de swing, le 
cas échéant), la valeur liquidative de chaque catégorie de parts sera revue à la baisse à l’aide du 
swing factor.

Lors de l’application de la méthode du swing pricing, la volatilité de la valeur liquidative du FCPE est 
susceptible de ne pas refléter la véritable performance du portefeuille (et ainsi, le cas échéant, de s’écarter 
de l’indice de référence du FCPE).

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.
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Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.

Lorsque l'OPC est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2017 sur les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables peuvent 
aussi intégrer les plus-values latentes.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part FINAMA EPARGNE COURT TERME Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement
Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 19 485 250,39
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 12 999 219,38

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -5 006 593,89

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 131 202,97

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 189 276,61

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 648 673,05

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes

Autres éléments

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 28 447 028,51

 
|

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Parts souscrites durant l'exercice 125 460,7638 12 999 219,38

Parts rachetées durant l'exercice -48 186,0857 -5 006 593,89

Solde net des souscriptions/rachats 77 274,6781 7 992 625,49
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 267 987,9901

 



FINAMA EPARGNE COURT TERME

FINAMA EPARGNE COURT TERME - Rapport annuel au 31/12/2024 29

|

B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises

Commissions de souscription acquises
Commissions de rachat acquises

 
|

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

FINAMA EPARGNE 
COURT TERME
990000110429

Capitalisation Capitalisation EUR 28 447 028,51 267 987,9901 106,15

       

 



FINAMA EPARGNE COURT TERME

FINAMA EPARGNE COURT TERME - Rapport annuel au 31/12/2024 30

C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

     

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Actions et valeurs assimilées

Opérations temporaires sur titres

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers
Opérations temporaires sur titres

Hors-bilan
Futures NA NA NA NA NA

Options NA NA NA NA NA

Swaps NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers NA NA NA NA NA

Total

 
|

C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts

Obligations

Titres de créances

Opérations temporaires sur titres

Comptes financiers

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers
Opérations temporaires sur titres

Emprunts

Comptes financiers -46,11 -46,11

Hors-bilan
Futures NA

Options NA

Swaps NA

Autres instruments financiers NA

Total -46,11
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts

Obligations

Titres de créances

Opérations temporaires sur titres

Comptes financiers

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers
Opérations temporaires sur titres

Emprunts

Comptes financiers -46,11

Hors-bilan
Futures

Options

Swaps

Autres instruments

Total -46,11

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

     
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts

Actions et valeurs assimilées

Obligations et valeurs assimilées

Titres de créances

Opérations temporaires sur titres

Créances

Comptes financiers

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers
Opérations temporaires sur titres

Emprunts

Dettes

Comptes financiers

Hors-bilan
Devises à recevoir

Devises à livrer

Futures options swaps

Autres opérations

Total

 
|

C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notésMontants exprimés en milliers EUR
+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions

Obligations et valeurs assimilées

Titres de créances

Opérations temporaires sur titres

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers

Opérations temporaires sur titres

Hors-bilan
Dérivés de crédits

Solde net
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

 
|

C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style 

de gestion

Pays de 
domiciliation 

de l'OPC

Devise 
de la 
part 

d’OPC

Montant de 
l’exposition

FR0010582452 GROUPAMA 
MONETAIRE - IC

GROUPAMA 
ASSET 
MANAGEMENT

Monétaire Euro France EUR 8 519 601,74

FR0000989626 GROUPAMA 
TRESORERIE - IC

GROUPAMA 
ASSET 
MANAGEMENT

Monétaire Euro France EUR 3 476 554,45

FR0000171837
GROUPAMA EURO 
CREDIT SHORT 
DURATION - ZC

GROUPAMA 
ASSET 
MANAGEMENT

Obligations et autres 
titres de créance 
Euro

France EUR 9 057 625,63

FR0012599660 GR 
ULTRASHORTTERM ID

GROUPAMA 
ASSET 
MANAGEMENT

Obligations et autres 
titres de créance 
Euro

France EUR 7 257 369,6

Total 28 311 151,42

 
|

C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2024

Créances
Souscriptions à recevoir 213 990

Total des créances 213 990
Dettes

Rachats à payer 23 451,12

Frais de gestion fixe 8 548,82

Total des dettes 31 999,94

Total des créances et des dettes 181 990,06

 
|

D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2024

Commissions de garantie

Frais de gestion fixes 88 662,36

Pourcentage de frais de gestion fixes ,35

Rétrocessions des frais de gestion

 
|

D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024

Garanties reçues

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan

Garanties données

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine

Engagements de financement reçus mais non encore tirés

Engagements de financement donnés mais non encore tirés

Autres engagements hors bilan

Total

 
|

D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2024

Titres pris en pension livrée

Titres empruntés
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D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2024

Actions

Obligations

TCN

OPC 28 311 151,42

FR0000171837 GROUPAMA EURO CREDIT SHORT DURATION - ZC 9 057 625,63

FR0010582452 GROUPAMA MONETAIRE - IC 8 519 601,74

FR0000989626 GROUPAMA TRESORERIE - IC 3 476 554,45

FR0012599660 GR ULTRASHORTTERM ID 7 257 369,6

Instruments financiers à terme

Total des titres du groupe 28 311 151,42
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|

D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets 133 220,19
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice

Revenus de l'exercice à affecter 133 220,19
Report à nouveau

Sommes distribuables au titre du revenu net 133 220,19

 

Part FINAMA EPARGNE COURT TERME
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets 133 220,19
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)

Revenus de l'exercice à affecter (**) 133 220,19
Report à nouveau

Sommes distribuables au titre du revenu net 133 220,19
Affectation :
Distribution

Report à nouveau du revenu de l’exercice

Capitalisation 133 220,19

Total 133 220,19

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire

Crédits d'impôt totaux

Crédits d’impôt unitaires

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 207 612,83
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 207 612,83
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 207 612,83

 

Part FINAMA EPARGNE COURT TERME
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 207 612,83
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 207 612,83
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 207 612,83
Affectation :
Distribution

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes

Capitalisation 207 612,83

Total 207 612,83

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR
Inventaire des actifs et passifs

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

TITRES D'OPC 28 311 151,42 99,52

OPCVM 28 311 151,42 99,52

Gestion collective 28 311 151,42 99,52

GROUPAMA EURO CREDIT SHORT DURATION - ZC EUR 2 721,1599 9 057 625,63 31,84
GROUPAMA MONETAIRE - IC EUR 37,296 8 519 601,74 29,95
GROUPAMA TRESORERIE - IC EUR 81,1078 3 476 554,45 12,22
GR ULTRASHORTTERM ID EUR 735,056 7 257 369,6 25,51

Total 28 311 151,42 99,52

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).

 
|

E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 

comptabilisation.
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|

E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.
2. Options
Sous-total 2.
3. Swaps
Sous-total 3.
4. Autres instruments
Sous-total 4.

Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
|

E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.
2. Options
Sous-total 2.
3. Swaps
Sous-total 3.
4. Autres instruments
Sous-total 4.

Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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|

E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.
2. Options
Sous-total 2.
3. Swaps
Sous-total 3.
4. Autres instruments
Sous-total 4.

Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
|

E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.
2. Options
Sous-total 2.
3. Swaps
Sous-total 3.
4. Autres instruments
Sous-total 4.

Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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|

E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.
2. Options
Sous-total 2.
3. Swaps
Sous-total 3.
4. Autres instruments
Sous-total 4.

Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
|

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 

|

E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 28 311 151,42

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises

Total instruments financiers à terme - actions

Total instruments financiers à terme - taux

Total instruments financiers à terme - change

Total instruments financiers à terme - crédit

Total instruments financiers à terme - autres expositions

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises

Autres actifs (+) 213 990

Autres passifs (-) -78 112,91

Passifs de financement (-)

Total = actif net 28 447 028,51

 

Libellé de la part Devise de la 
part Nombre de parts Valeur liquidative

Part FINAMA EPARGNE COURT TERME EUR 267 987,9901 106,15
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Annexe des comptes annuels
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Annexe(s)
Annexe(s)

Informations concernant les placements et la gestion
Informations concernant les placements et la gestion
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